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Contexte de la demande 

 Lutte contre le dérèglement climatique : déploiement des énergies renouvelables- Plan 
d’action pour accélérer le développement du PV

 Priorisation d’implantation sur terrain artificialisés et bâtiments

 Objectifs nationaux

 Objectifs régionaux

 Stratégies départementales

 Loi Climat et Résilience

 Modalités de prise en compte des installations de production d’énergie photovoltaïque dans le 
calcul de la consommation d’espace

 Renouvellement du CNIG et priorisation sur la standardisation des données en prolongement 
des travaux de la COVADIS.



Enjeux

 Initier avec le photovoltaïque la réflexion sur la standardisation des 

données relatives à transition écologique 

 Faire le lien besoins exprimés par DDT(M), les DREAL  et l’ AMI 
connaissance sur le potentiel en EnR

 Favoriser l’interopérabilité



Méthodologie 

 Création d’un groupe de travail en Nouvelle Aquitaine avec des 

représentants DREAL NA et DDT(M) 40 et 23

 A l’origine, une expression des besoins des DDT(M) formalisée par la 
DDTM 40 et présenté en réseau Connaissance

 Croisement de ces besoins avec une base de données agrégée en 
DREAL NA à partir de la BDD POTENTIEL+données rajoutées pour le 
suivi des lauréats AO 

 Synthèse des besoins



Comment croiser BDD DREAL 
NA et besoins DDT(M) ?



Comment croiser BDD DREAL 
NA et besoins DDT(M) ?



Résultats: des besoins de 
différentes natures  

Nouveaux attributs

21 attributs DREAL ou 
DDT(M)

Attributs « étendus »

(75 attributs) DREAL OU 
DDT(M)

Attributs « cœur »

(44 attributs)

DREAL ET DDT(M)



9 classes d’objets

Désignation du 
projet(17)

Puissance 
d’installation (6)

Caractéristiques 
économiques (14) 

Raccordement (10)
Etat d’avancement 

(16)
Appel d’offre (19)

Caractéristiques 
techniques (23)

Contrôles 
d’installation (17)

Autoconsommation 
(2)



9 classes d’objets



Définition des  classes d’objets
 Désignation du projet: Nom, type, localisation, surface impactée, type et usage 

du terrain
 Puissance de l’installation: déclinaison de la puissance installée, crête, 

raccordement, nominale
 Caractéristiques économiques: SIRET du lieu de production et informations sur 

le producteur, type d’investissement, durée de l’exploitation
 Raccordement: dates contrat de raccordement, de raccord effectif, localisation 

du raccordement; distance au poste source
 Etat d’avancement: dates des différentes étapes du projet (permis de 

construire, AE, date théorique d’achèvement; installation achevée…)
 Appel d’offre: toutes des donnée sen lien avec les différents caractéristiques 

issues de l’AO (dates constitution du dossier, financement…)
 Caractéristiques techniques: types de modules, traçabilité de fabrication….
 Contrôles d’installation: toutes les étapes de contrôles d’installation
 Autoconsommation: taux et type d’autoconsommation



Désignation du projet



Puissance d’installation



Caractéristiques économiques



Raccordement



Etat d’avancement



Appel d’offre



Caractéristiques techniques



Contrôles d’installation



Autoconsommation



Quelle organisation ?
Quelles perspectives ?

• Mise en place d’un comité technique pour la standardisation 
des données PV 
Quels membres ?
Quel pilotage ?

• Perspectives: possibilité d’une démarche comparable sur 
l’éolien à partir de la base de donnée OREOL, présentée lors 
de la dernière Task Force EnR


